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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 22 MAI 2007
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le mardi 22 mai, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M RONDOT donne pouvoir à Mme LEFEUVRE
M DEBROY donne pouvoir à M CORNET
M GREVIN donne pouvoir à M BABAUT
M DARRAS donne pouvoir à M GERARD
M ALIX donne pouvoir à  M COINTE
M SAVOIE donne pouvoir à M FOURNET

	

	

	Excusés : Mme NERVET, MM DEVAUX, MISERAY, LAMBERT, SALMON, FORTIN



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Madame COFFIGNIEZ  est désignée secrétaire de séance.

Le PV du 29 mars 2007est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
1/ Développement Economique

Acquisitions foncières

Suite à l’adoption par le Conseil de Communauté du 29 mars dernier de la création de la ZAC du Val de Somme, un compromis de vente a été négocié avec les Consorts DELPORTE sur une superficie proche de 60 ha pour un prix fixé à 4 500 000 €uros payable au plus tard le 28 février 2008.

Pour mémoire, le coût d’aménagement de la zone est proche de 21 Millions d’€uros.

La gestion et l’aménagement seront confiés à un concessionnaire.

Les conditions suspensives mentionnées dans le présent compromis :

· que le projet de la ZAC soit accepté par l’autorité compétente ;

· que la présente acquisition soit accompagnée d’une déclaration d’utilité publique ;

· que les subventions escomptées auprès du Département et de la Région atteignent 50% du déficit de l’opération ;

· que le projet soit financé par emprunt à hauteur de 4 500 000 €uros sur une durée de 30 ans au taux de 4,5 %.

EURINPRO

Le dossier poursuit son instruction administrative quant à l’autorisation de la DRIRE. Pour mémoire, le projet consiste à réaliser un bâtiment de 20 000 m² sur une superficie de 5ha. L’enquête publique devrait être lancée en septembre prochain. Ce bâtiment est sans utilisateur déclaré.

EURINPRO sollicite 5 ha supplémentaire par lettre du 15 mai 2007.

Ce groupe international juge le positionnement intéressant, infrastructures routières, carrefour de l’Europe, de la zone, confirmant ainsi son intérêt pour ce site.

Une réunion s’est déroulée le 15 mai dernier au siège de la Communauté de Communes en présence des services de l’Etat, du Département et de la Région, de la CCI pour examiner les projets en cours qui concernent 3 entreprises ou sociétés :

CEGEME, DCDIS, EURINPRO.

Cette réunion a permis de faire le point notamment sur les possibilités de financement, sur l’instruction des permis de construire, sur les autorisations délibérées par la DRIRE.

2/ Médiathèque – Jury de Concours – Maîtrise d’œuvre

· Suite à la consultation lancée en avril dernier, 35 dossiers sont parvenus à la Communauté de Communes.

· Le jury se réunira le 30 mai prochain où 3 candidats et 1 candidat suppléant en cas de désistement seront désignés pour concourir.

· Le Bureau suite au choix du jury, devra se réunir pour délibérer sur les propositions du jury.

· Une réunion questions/réponses sera effectuée avec les candidats d’ici la mi-juin.

· Les propositions seront remises à la Communauté de Communes pour la fin juillet.

· Le jury se réunira pour la mi-septembre pour désigner le lauréat.

· Le Conseil de Communauté devra délibérer ensuite pour entériner ou non ce choix.

3/ Conseil de Communauté

La prochaine réunion est fixée au 26 juin à 20 heures 30.

2.  Syndicat Mixte du Pays du Grand Amiénois
Monsieur le Président rappelle que les territoires du Pays du Grand Amiénois ont identifié l’élaboration d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT) comme prioritaire à l’échelle du Pays.

Une présentation de ce dossier est effectuée par le Directeur de l’ADUGA, Monsieur DEMANGEON Etienne, et sa collaboratrice en charge du projet SCOT, Madame Caroline SANNIER. Un document de synthèse est joint en annexe.
Monsieur GRAF s’interroge sur la politique de l’habitat et le positionnement d’Amiens Métropole, qui, au sein du Conseil d’Administration du C.H.U., s’oppose à la vente de terrain au profit de la Commune de Fouilloy. Il signale par ailleurs que la création du SCOT exige une compatibilité des P.L.U. et va donc imposer un cadre aux Communes.

Monsieur GERARD craint également que la mise en conformité des documents d’urbanisme pose problème compte tenu de la lourdeur administrative d’une telle démarche.

Pour Madame DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, il parait difficile à cet échelon d’être concret, de trouver une cohérence à ce territoire et de l’expliquer aux administrés. 

Madame VALEMBERT pointe les difficultés de raisonnement à l’échelle intercommunale et se demande comment il sera possible de se mettre d’accord sur un territoire aussi grand.
Monsieur MARCILLE s’inquiète de toutes ces structures qui se superposent.
Monsieur le Président termine par la question des fonds régionaux  FRAPP sur lesquels comptent les Communes mais dont les projets ne correspondent pas aux critères définis par le Pays, et la Région. 

Monsieur le Président propose donc de mûrir ces réflexions, afin de rediscuter ultérieurement des statuts (dont un projet est remis à chacun des délégués) et des perspectives induites par la création d’un syndicat mixte.
3. ZAC Val de Somme – Composition de choix du concessionnaire
Monsieur le Président indique qu’en application de la délibération adoptée le 29 mars dernier concernant la création de la ZAC du Val de Somme à Villers-Bretonneux, le mode de gestion choisi a été la concession.
Une consultation a été lancée en avril au BOAMP et JOUE, les offres sont à remettre pour le 5 juin prochain.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne les représentants de cette Commission : Messieurs BABAUT, MARCILLE, ALIX, GAST, DELAMETH, POL, le Trésorier de Corbie, un avocat spécialiste du Droit Public (Maître QUENNEHEN), le Directeur de la Communauté de Communes.

4. Aire d’accueil des gens du voyage – Modalités de gestion
Monsieur le Président souligne qu’après examen avec la DDE, la gérance apparaît comme le mode de gestion le plus approprié :

Passation d’un marché de service pour la gérance de l’aire et de divers marchés particuliers éventuellement à bons de commande pour les différents aspects annexes (espaces verts, nettoyage…)

L’élaboration du règlement intérieur est très important pour la gestion quotidienne d’un service de ce type.

Le prestataire est chargé d’assurer :

· L’accueil des gens du voyage

· Tous les actes de gestion et d’administration courante tant sur le terrain lui-même que sur les bâtiments et équipements qui y sont édifiés.

· L’entretien courant (tonte des espaces verts, entretien des bâtiments d’accueil, blocs sanitaires, assainissement et petites réparations).

· La perception des droits fixés par la Communauté de Communes et dus par les gens du voyage.

· Le tarif des droits de place est fixé par arrêté du Président (mise en place de régie d’avance et de recettes).

· Les personnes chargées de ces tâches doivent répondre aux critères de stabilité afin d’être nominativement agrées par le comptable assignataire.

Monsieur DUMORTIER, Directeur général, précise que la délégation de service public est un mode de gestion qui fait l’objet d’un nombre de contentieux croissants. 

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, retient la gérance comme mode de gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage.
5. Voirie – Conduite d’opération – Choix du Bureau d’études
Monsieur MARCILLE rappelle que par délibération du 29 mars dernier du Conseil de Communauté, une consultation avait été lancée par voie de presse pour la désignation d’un assistant à maître d’ouvrage pour la gestion de la compétence voirie.

Cette consultation a été lancée dans le cadre de la procédure adaptée.

2 offres ont été remises par 


SARL ODOS Ingénierie VRD


DDE Unité Territoriale du Grand Amiénois.

Après examen des offres, il vous est proposé de retenir la DDE, Unité Territoriale du Grand Amiénois qui présente l’offre la plus complète au niveau technique, des compétences et des moyens.

Le prix proposé par la DDE est ferme et définitif pour les années 2008/2009/2010 ; 25 731,94 €uros TTC.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer le contrat avec la DDE Unité Territoriale du Grand Amiénois.

A propos du fauchage, Monsieur MARCILLE demande aux Communes qui ne l’auraient pas encore fait de retourner au plus vite leur tableau de classement des voies communales, afin de les intégrer au planning.
6. Assainissement collectif – Villers Bretonneux – Travaux d’urgence – Résultat de  la consultation
Monsieur GRAF  rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré en urgence pour réaliser les travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif sans tranchée.

Ce dossier fait suite à une étude menée par le bureau ASUR.

Cinq entreprises spécialisées ont été consultées par écrit pour disposer d’un dossier de présentation de candidature, d’une note méthodologique d’intervention et d’une offre de prix.

Quatre remises d’offres ont été transmises le 11 mai dernier :

BARRIQUAND – Compiègne (60204)

TECHNI RESEAUX – Nantes (44331)

France RESEAUX – Chavenay (78450)

VALENTIN – Alforville (94140)

SEIRS-TP – Wissous (91320) : ne répond pas en raison d’une surcharge de travail

Les critères retenus étaient les suivants :

Compétences et moyens 
30 %

Valeur technique de l’offre
30 %

Prix



40 %

Au niveau des compétences et moyens, les offres sont identiques.

Par contre, 3 offres sont comparables, présentées par les entreprises ou sociétés :

BARRIQUAND, France RESEAUX et VALENTIN.

L’offre proposée par Techni Réseau est anormalement haute par rapport aux autres propositions. Elle est écartée (678 489,60 €uros).

Au niveau de la valeur technique de l’offre, on peut noter des propositions proches pour le linéaire pour BARRIQUAND (1 085 m) et VALENTIN (1 255 m).

Par contre France RESEAUX : 919 m.

L’offre proposée par BARRIQUAND d’un montant de 255 127,14 € soit environ 227 €/m.

L’offre proposée par VALENTIN d’un montant de 331 925,88 € soit environ 264 €/m.

L’offre proposée par France RESEAUX d’un montant de 251 151,65 € soit 272 €/m.

L’offre proposée par la Société BARRIQUAND est la plus avantageuse et mieux disante économiquement avec des garanties techniques assurées sur l’ensemble du réseau reconstitué.

Tableau synoptique des offres

Pour les critères relatifs aux moyens et compétences :
30%

Pour la valeur technique de l’offre :



30 %

Pour le prix :







40 %

	
	Moyens et compétences
	Valeur Technique
	Prix
	TOTAL

	BARRIQUAND
	2,5
	3
	2,5
	8/10

	France RESEAUX
	2,5
	2,5
	1,5
	6,5/10

	VALENTIN
	2,5
	2,5
	2
	7/10

	TECHNI RESEAUX
	2,5
	2,5
	0
	5/10


Le Conseil de Communauté à l’unanimité autorise le Président à signer les pièces se rapportant à l’offre de la société BARRIQUAND.

7. Médiathèque intercommunale – Conduite d’opération – Choix du Bureau d’études
Monsieur HOLLVILLE indique que le Conseil de Communauté avait délibéré le 29 mars pour mettre en place une conduite d’opération pour mener à bien le projet de médiathèque intercommunale.

La consultation a été effectuée par voie de presse et via le site Internet.

3 offres ont été remises :


DDE 80


Bet POULAIN


Amiens Aménagement

Après analyse des offres concernant notamment la méthodologie, la valeur technique, le prix et temps des prestations.

Pour information, les propositions :

· de la DDE 80 : 103 jours ½ d’interventions pour un montant de 46 705 € HT, soit à la journée 451,25 €.

· du Bet Poulain : 94 jours d’interventions pour un montant de 39 760 € HT, soit à la journée 422,97 €.

· d’Amiens Aménagement : 75 jours d’interventions pour un montant de 39 750 € HT, soit à la journée 530 €.

Tableau récapitulatif des offres

	
	DDE
	Bet Poulain
	Amiens Aménagement

	
	
	
	

	Valeur technique, moyens, références 70 %
	6/7
	5/7
	3,5/7

	Prix et temps des prestations 30 %
	2/3
	2,5/3
	1,5/3

	
	
	
	

	Total
	8/10
	7,5/10
	4,5/10


La DDE présente plus d’expérience au niveau des missions de conduite d’opération et une équipe plus complète. Le prix de la prestation s’élève à 46 705 €uros HT pour 103 jours ½ d’intervention.

Pour mémoire, la DDE était intervenue pour la même mission pour la réalisation de la piscine.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté retient la DDE 80 pour exercer cette prestation de conduite d’opération pour la réalisation de la médiathèque et autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant.

8. Questions diverses
Madame DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, fait part des informations suivantes :
· Fin juin

voie de contournement Corbie Fouilloy : une réunion avec les communes 

concernées permettra au Cabinet chargé de l’étude de présenter son 

rapport.
· Du 25 au 29 juin
Le Conseil général votera son budget supplémentaire. Des 


modifications devraient intervenir au niveau de la politique territoriale.

· Septembre
elle organisera une réunion avec les maires du canton pour faire le point 

sur les dossiers locaux.

La séance est levée à 22 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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